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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°299 du 31 mars 2023 
 
 
 
 

- Arrêté n° 2692 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 119 sur le territoire de la commune de Barbazan-Debat 

- Arrêté n° 2693 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 937 sur le territoire des communes de Peyrouse et Saint-Pé-de-Bigorre 

- Arrêté n° 2694 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 103 sur le territoire de la commune d'Estaing 

- Arrêté n° 2695 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 20 sur le territoire des communes de Peyraube et Clarac 

- Arrêté n° 2696 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 4 sur le territoire de la commune de Vic-en-Bigorre 

- Arrêté n° 2697 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 921 et 913 sur le territoire des communes de Chèze et Villelongue 

- Arrêté n° 2698 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire d'application - RD 176 - Commune de Gèdre 

- Arrêté n° 2699 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 920 sur le territoire de la commune de Cauterets 

- Arrêté n° 2700 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 29 sur le territoire de la commune de Bagnères-de-Bigorre 

- Arrêté n° 2701 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire de la commune de Labastide 

- Arrêté n° 2702 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 817 sur le territoire de la commune de Péré 

- Arrêté n° 2703 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 92 sur le territoire de la commune de Soues 
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- Arrêté n° 2704 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929 sur le territoire de la commune d'Arreau 

- Arrêté n° 2705 du 31/03/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 106 sur le territoire de la commune de Sarrancolin 
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